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CONTEXTE  

 Le projet Oiseaux de France a pour but de répertorier 

les espèces au printemps, en migration et en hiver : 

https://oiseauxdefrance.org/  

 En Bourgogne-Franche-Comté, du 1er décembre au 31 

janvier, priorité est donnée au Râle d’eau  

 Les recherches antérieures concluent à la présence avérée 

de l’espèce sur 178 mailles (voir carte ci-après), dont 57 % des mailles franc-

comtoises et 18 % en Bourgogne. Le gain potentiel de connaissance est ainsi 

énorme sur les plaines alluviales telles que l’Yonne, la Loire, la Saône, et 

l’ensemble de leurs affluents.  

 

COMMENT ?  

 Objectif : rechercher la présence/absence de l’espèce sur les mailles 10x10 km 

de l’atlas Oiseaux de France en cours 

 Votre rôle : prendre en charge une ou plusieurs mailles jusque-là non 

prospectée, en se manifestant auprès du coordinateur régional 

 Le procédé : 1) travail préalable de cartographie en recoupant les infos 

hydrographiques des cartes IGN et des images satellites, pour repérer les 

milieux favorables potentiels : saulaie inondée, ripisylve dense de cours d’eau, 

bras mort, fond d’étang, phragmitaie, bassin d’épuration, etc. ; 2) se rendre sur 

chaque site repéré préalablement et réaliser un ou plusieurs points de repasse 

(une piste sonore de 5 min vous sera fournie ; à stopper au premier contact) sur 

les milieux les plus favorables (on évitera les périodes de gel pour limiter le 

dérangement et augmenter les probabilités de contact) ; 3) reproduire la 

recherche sur chaque milieu jusqu’à obtention d’un contact 

 Restitution des observations : deux possibilités soit via Faune France en ligne, 

soit via son application pour smartphone NaturaList (cf § suivant) 

 Protocole d’hygiène : en cas de contact avec le milieu humide environnant, les 

bottes doivent impérativement être nettoyées selon le protocole dédié à la 

lutte contre la dissémination des pathogènes de l’herpétofaune.  

 

QUOI ? 

 Contact positif avec le Râle d’eau : chaque individu, y compris en cas de 

présence de plusieurs oiseaux en un même site, doit être saisi en localisation 

précise via Faune France ou NaturaList, dans l’idéal sous forme de liste 

complète (permettant contribuer ainsi plus globalement à l’atlas en cours des 

oiseaux hivernants) 

 Absence de contact : chaque absence doit être notée, en précisant l’effectif = 0 

et en ajoutant le code 99 « espèce absente malgré les recherches ». 
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Coordinateur Bourgogne – Franche-Comté :  

Samuel Maas, site de Besançon (25) 

samuel.maas@lpo.fr   : 03.81.50.59.52 

 

 

 

Carte de présence du Râle d’eau en hiver en BFC (éditée le 4 novembre 2022) : 

Maille en bleu : présence avérée en hiver sur la période 2019-2022 

Point jaune : présence hivernale connue antérieurement à la période 2019-2022 

Rond blanc barré : recherche infructueuse 
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